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MONCEAU RETRAITE SUPPLEMENTAIRE –  
FONDS DE RETRAITE PROFESSIONNELLE SUPPLEMENTAIRE 

Société Anonyme 
au capital de 1 000 000 euros  

siège social : 36/38 rue de Saint-Pétersbourg 75008 Paris 
RCS Paris : en cours d’immatriculation 

 
 
   
 

STATUTS CONSTITUTIFS DU 17 OCTOBRE 2025 
 
 

 
I. - FORME – OBJET – DENOMINATION SOCIALE – SIEGE SOCIAL - DUREE 
 
 

ARTICLE 1 -  FORME 
 
La société est de forme anonyme et existe entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l’être ultérieurement. Elle est régie par les lois et 
règlements en vigueur, et notamment par le code des assurances, ainsi que par les 
présents statuts, en tant que Fonds de Retraite professionnelle Supplémentaire 
 
 

ARTICLE 2 -  OBJET 
 
La société a pour objet en France : 
 
- de pratiquer des opérations d’assurance couvrant les engagements de retraite 

professionnelle supplémentaire dans le cadre de l’article L.143-1 du code des 
assurances, ainsi que l’exercice d’activités qui en découlent, notamment la couverture 
de garanties complémentaires dans le respect des dispositions applicables ; 

 
- toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement ; 

 
-    toutes opérations quelconques destinées à la réalisation de l’objet social. 
 

ARTICLE 3 -  DENOMINATION SOCIALE 
 

La dénomination de la société est : Monceau Retraite Supplémentaire, dit « MRS ».  
 
Tous les actes et documents émanant de la Société doivent mentionner la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « société anonyme » ou des initiales 
« SA ». 
 
 ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 36/38 rue de Saint-Pétersbourg – 75008 Paris. 
Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par décision du conseil 
d’administration, sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine assemblée 
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générale ordinaire. Le conseil d’administration est alors autorisé à modifier les statuts en 
conséquence. 
 
 ARTICLE 5 -  DUREE 
 
La durée de la société est fixée à 99 années à compter du jour de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution 
anticipée. 
 
II.  CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 
 

ARTICLE 6 -      FORMATION DU CAPITAL SOCIAL /APPORTS 
 
Lors de sa constitution, il est fait apport d’une somme en numéraire de 1 000 000 € (un 
million d’euros), correspondant à 1 000 actions de 1 000 euros (mille euros) de valeur 
nominale chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées. 
 
Il peut être augmenté, réduit, amorti ou divisé en application des décisions des 
actionnaires dans les conditions légales. 
 
Toute réduction ou tout amortissement du capital social reçoit l’accord préalable de 
l’autorité de contrôle deux mois avant l’assemblée générale et suit les dispositions du 
code des assurances prévues pour les modifications statutaires. 
 

ARTICLE  7 -       CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 1 000 000 euros (un million d’euros). 
Il est divisé en 1 000 actions ordinaires d’un montant de 1 000 euros (mille euros) 
chacune, toutes de même catégorie et intégralement libérées, réparties comme suit : 
 
999 actions pour Capma & Capmi ; 
1 action pour la Mutuelle Centrale de Réassurance. 
 

ARTICLE 8 -      LIBERATION DES ACTIONS 
 
1°/ Modalités 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur les 
registres et comptes tenus à cet effet au siège social, ou sur tout autre support durable, 
notamment au moyen d’un dispositif d’enregistrement électronique partagé dans les 
conditions fixées par le Code monétaire et financier. La cession des actions s'opère à 
l'égard des tiers et de la société, par un ordre de mouvement signé du cédant ou de son 
mandataire et transcrit sur un registre paraphé et coté dit "Registre des Mouvements" ou 
sur tout autre support durable, notamment au moyen d’un dispositif d’enregistrement 
électronique partagé dans les conditions fixées par le Code monétaire et financier. 
 
La société est tenue de procéder à cette transcription le jour même de la réception de 
l'ordre de mouvement. 
Si les actions ne sont pas entièrement libérées, l'ordre de mouvement doit être signé en 
outre par le cessionnaire. 
La société peut exiger que la signature des parties soit certifiée par un Officier public ou le 
Maire de leur domicile, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 
La transmission d'actions, à titre gratuit ou en suite de décès, ou suite à la cessation 
d’activité d’une personne morale actionnaire s'opère également par un ordre de 
mouvement transcrit sur le registre des mouvements sur justification de la mutation dans 
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les conditions légales et sous réserve, le cas échéant, du respect de la procédure définie 
ci-après. 
Les frais de transfert sont à la charge des cessionnaires sauf convention contraire entre 
cédants et cessionnaires. 
Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 
La société tient à jour, au moins semestriellement, la liste des personnes titulaires 
d'actions avec l'indication du domicile déclaré de chacune d'elles. 
 
2°/ Agrément 
 
I. Principes 
 
a) Les cessions d'actions à titre gratuit ou onéreux au profit des ascendants, descendants 
ou conjoint d'un actionnaire, ainsi que les cessions entre actionnaires, s'effectuent 
librement. 
 
b) Toute autre cession d'actions est, sous peine de nullité, soumise à l'agrément du 
conseil d’administration. 
 
c) A cet effet, l'actionnaire cédant notifie la cession projetée à la société, par acte 
extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, en 
indiquant l'identité du ou des cessionnaires proposés, le nombre d'actions dont la cession 
est envisagée ainsi que le prix offert s'il s'agit d'une vente ou l'estimation du prix des 
actions dans les autres cas de cession. 
 
d) Il est précisé qu'au sens des présents statuts : 
 
(*) cession, signifie toute opération juridique ayant pour objet et/ou effet de transférer 
directement ou indirectement la propriété, la nue-propriété ou l'usufruit de valeurs 
mobilières émises par la société, et ce même dans le cadre d'une transmission universelle 
de patrimoine, ainsi que dans le cadre d'une fusion ou opération assimilée ou d'un apport 
en société ou en jouissance, ou encore dans le cadre d'une adjudication publique, 
volontaire ou forcée. 
 
(**) action, signifie toutes valeurs mobilières simples ou composées conférant directement 
ou indirectement, à terme ou immédiatement, un droit au capital de la société, telles que 
notamment les actions, obligations convertibles ou échangeables, bons de souscription 
d'actions émis ou à émettre par la société, par achat, souscription ou attribution gratuite et 
que les droits de souscription ou d'attribution attachés aux titres susmentionnés. 
 
e) Toutefois, par dérogation aux dispositions du présent article instaurant un droit 
d'agrément, il est stipulé et convenu que sera librement réalisable toute cession par un 
actionnaire de sa participation à une société dont le cédant détient directement ou 
indirectement le contrôle au sens de l'article L 233-3 du Code de commerce, et ce sous la 
réserve que la société bénéficiaire de la cession s'engage à respecter l'ensemble des 
dispositions des présents statuts.  
 
II. Mise en œuvre 
 
a) Le conseil d’administration doit statuer sur l'agrément et notifier sa décision au cédant 
dans les trois mois qui suivront la notification du projet de cession faite en application des 
dispositions du I ci-dessus. Le défaut de réponse dans ce délai équivaut à une notification 
d'agrément. La décision du conseil n'a pas à être motivée, et en cas de refus, elle ne peut 
donner lieu à aucune réclamation. 
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b) Si le ou les cessionnaires proposés sont agréés, la cession est régularisée au profit du 
ou des cessionnaires proposés sur présentation des pièces justificatives, lesquelles 
devront être remises, sous réserve de l'obtention des autorisations administratives et/ou 
réglementaires éventuellement nécessaires, dans les 2 mois qui suit la notification de la 
décision du conseil, faute de quoi une nouvelle mise en jeu du droit de préemption et le 
cas échéant un nouvel agrément serait nécessaire. 
 
c) En cas de refus d'agrément du ou des cessionnaires proposés, le cédant dispose d'un 
délai de huit jours à compter de la notification du refus, pour faire connaître au conseil, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire, 
qu'il renonce à son projet. 
 
Si le demandeur n'a pas renoncé expressément à son projet, dans les conditions prévues 
ci-dessus, le conseil d’administration est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la 
notification du refus d'agrément, de faire acquérir les actions, soit par un actionnaire soit 
par un tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la société en vue d’une réduction 
du capital. 
 
d) A défaut d'accord, le prix des actions est déterminé par un expert conformément aux 
dispositions de l'article 1843-4 du code civil.  
 
Nonobstant l'expertise, la procédure d'achat est poursuivie à la diligence du conseil 
d’administration. 
 
Les frais d'expertise seront supportés moitié par l'actionnaire cédant, moitié par le ou les 
acquéreurs des actions au prix fixé par expert. 
 
Sauf accord contraire, le prix des actions est payable moitié comptant et le solde à un an 
de date avec faculté de libération anticipée portant sur la totalité de ce solde, à toute 
époque et sans préavis. En outre, un intérêt au taux de l'intérêt légal majoré de deux 
points est dû depuis la date de notification de la préemption jusqu'au paiement. 
 
e) La société pourra également, avec le consentement de l'actionnaire cédant, racheter 
les actions en vue d'une réduction de capital. Une telle réduction de capital interviendrait 
sur décision de l’assemblée générale extraordinaire, modifiant concomitamment l’article 6 
des statuts. A défaut d'accord entre les parties, le prix de rachat sera déterminé dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. 
 
f) Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la notification du refus 
d'agrément, sous réserve de l'obtention des autorisations administratives et/ou 
réglementaires éventuellement nécessaires, la totalité des actions n'a pas été rachetée, 
l'agrément sera considéré comme donné. Toutefois, à la demande de la société, ce délai 
de trois mois peut être prolongé par ordonnance, non susceptible de recours, du président 
du tribunal de commerce statuant en référé, l’actionnaire cédant et le cessionnaire 
dûment appelés. 
 
g) Lorsque la cession porte sur des droits de souscription, d'attribution ou de conversion, 
le droit d'agrément et les conditions d'achat ou de rachat stipulées ci-dessus s'exercent 
sur les actions souscrites ou attribuées par suite de l'exercice de ces droits, et le délai 
imparti au conseil d’administration pour notifier au tiers souscripteur ou attributaire s'il 
accepte ou non de l'agréer comme actionnaire, est d'un mois à compter de la date de 
réalisation définitive de l'augmentation de capital correspondante.  
 
En cas d'achat ou de rachat après refus d'agrément, le prix à payer est égal à la valeur 
des actions nouvelles qui, à défaut d'accord, est déterminée conformément aux 
dispositions du paragraphe d) et e) ci-dessus, mais l'actionnaire non agréé ne peut en 
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aucun cas renoncer ou s'opposer à céder les titres, quel qu’en soit le prix, et se trouve 
dans tous les cas obligé de les céder. 
 
3°/ Changement de contrôle d'une personne morale actionnaire 
 
a) En cas de changement dans le contrôle d'une personne morale actionnaire de la 
société, dans le délai de trente jours à compter de la réception de la notification de ce 
changement, le conseil d’administration doit statuer sur ledit changement de contrôle 
après avoir entendu le représentant de la personne morale concernée. A l'issue de la 
réunion du conseil, le Président du conseil doit notifier à la personne morale concernée et 
aux autres actionnaires la décision du conseil d’administration. A défaut de notification de 
la décision du conseil d’administration dans les trois mois de la notification à la société du 
changement de contrôle de la personne morale actionnaire, l'agrément est réputé donné. 
 
b) A défaut d'agrément, la personne morale actionnaire est tenue de vendre ses actions à 
la ou les personnes dont l'identité lui sera communiquée par le conseil d’administration. 
Les actionnaires disposent d'un délai de quinze jours à compter de la notification de la 
décision du conseil d’administration ayant refusé l'agrément pour se porter acquéreur des 
actions. En cas de demandes excédant le nombre d'actions à acquérir, il est procédé par 
le conseil d’administration à une répartition des actions entre les demandeurs 
proportionnellement à leur part dans le capital social et dans la limite de leurs demandes. 
Si les actionnaires laissent expirer le délai précité de quinze jours sans user de leur droit 
d'acquérir ou si après l'exercice de ce droit, il reste encore des actions disponibles, le 
conseil d’administration peut les proposer à un ou plusieurs acquéreurs de son choix. A 
défaut d'accord, le prix des actions est déterminé par un expert conformément aux 
dispositions de l'article 1843-4 du code civil. Nonobstant l'expertise, la procédure 
d'acquisition est poursuivie à la diligence du conseil. Les frais d'expertise seront 
supportés moitié par le cédant, moitié par le ou les cessionnaires. Le prix des actions sera 
payable comptant.  
 
c) La cession au nom du ou des acquéreurs désignés est régularisée d'office sur la 
signature du président du conseil d’administration ou par toute autre personne ayant reçu 
délégation du président à cet effet, sans qu'il soit besoin de celle du titulaire des actions. 
Avis est donné audit titulaire par tout moyen. 
 
d) A défaut d’intervention de cette cession dans le délai de 6 mois, l’agrément par le 
conseil d’administration sera réputé acquis. 
 

  ARTICLE 9 -     FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives. 
 
Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de 
l’actionnaire dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements 
en vigueur. 
 
III. – ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
 

ARTICLE 10 -     CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
La société est administrée par un conseil d’administration, en recherchant une 
représentation équilibrée des femmes et des hommes. 
 
Le conseil d’administration est composé de trois membres au moins et de douze 
membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. 
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Les premiers administrateurs sont nommés à compter de la signature des présents 
statuts : 
 

• Mme Brigitte Baillot ; 

• M. Marc Billaud ; 

• M. Patrice Marchand ;  

• M. René Vandamme. 
 

ARTICLE 11-    NOMINATION DES ADMINISTRATEURS 
 
Les administrateurs sont nommés par l’assemblée générale ordinaire. Toutefois, en cas 
de fusion ou de scission, la nomination peut être faite par l’assemblée générale 
extraordinaire. 
 
La durée de leurs fonctions est de six années. Elles prennent fin à l’issue de l’assemblée 
générale ordinaire ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 
l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur.  
 
Le conseil d’administration est renouvelé par moitié tous les trois ans, un tirage au sort 
sera effectué lors de la première réunion du conseil afin d’établir les dates de fin de 
mandat des membres de la première mandature 
Tout administrateur sortant est rééligible sous réserve de satisfaire aux conditions du 
présent article. 
 
Il n’est pas fait obligation à un administrateur d’être actionnaire de la société. 
 
Les administrateurs peuvent être révoqués et remplacés à tout moment par l’assemblée 
générale ordinaire. 
 
Toute nomination intervenue en violation des dispositions précédentes est nulle, à 
l’exception de celles auxquelles il peut être procédé à titre provisoire. 
 
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le nombre des administrateurs personnes 
physiques et des représentants permanents de personnes morales, âgées de plus de 75 
ans ne pourra, à l’issue de chaque assemblée générale ordinaire annuelle appelée à 
statuer sur les comptes sociaux, dépasser le tiers (arrondi, le cas échéant, au nombre 
entier supérieur) des administrateurs en exercice. Lorsque cette limite est dépassée, 
l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office. Est également réputé 
démissionnaire d’office l’administrateur placé sous tutelle. 
 
Une personne morale peut être nommée administrateur. Lors de sa nomination, elle est 
tenue de désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et 
obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civiles et pénales que s’il était 
administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu’il représente. Le représentant permanent d’une personne morale 
administrateur est soumis aux conditions d’âge qui concernent les administrateurs 
personnes physiques. 
 
Si la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue 
de notifier sans délai à la société, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que 
l’identité de son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou 
de démission du représentant permanent.  
 
En cas de vacance par décès, limite d’âge ou démission, d’un ou plusieurs sièges 
d’administrateur, le conseil d’administration peut, entre deux assemblées générales, 
procéder à des nominations à titre provisoire. Ces nominations sont soumises à la 
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ratification de la prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les 
délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le conseil d’administration 
n’en demeurent pas moins valables. 
 
L’administrateur nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’est pas expiré ne 
demeure en fonction que pour le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 
Si le nombre des administrateurs devient inférieur au minimum légal, les administrateurs 
restants doivent convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire en vue de 
compléter l’effectif du conseil. 
 

 ARTICLE 12- ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

 
1°/ Président 

Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président qui est, à peine de nullité 
de la nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération. 
 
Pour l’exercice de ses fonctions, le président du conseil d’administration doit être âgé de 
moins de 78 ans. Lorsque cette limite est atteinte, le président cesse d’exercer ses 
fonctions à l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire. 
 
Le président est nommé pour une durée qui ne peut pas excéder celle de son mandat 
d’administrateur. Il est rééligible. Le conseil d’administration peut le révoquer à tout 
moment. En cas d’empêchement temporaire ou de décès du président, le conseil 
d’administration peut déléguer un administrateur dans les fonctions de président. 
 
En cas d’empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée ; 
elle est renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu’à l’élection du nouveau président. 
 
2°/ Vice-président 
 
Le conseil d’administration nomme également un ou plusieurs vice-présidents chargés de 
présider les séances du conseil d’administration en l’absence du président.  
 
Le ou les vice-présidents sont obligatoirement des personnes physiques. Ils sont nommés 
pour une durée qui ne peut excéder celle de leur mandat d’administrateur. Ils sont 
rééligibles. 
 
En l’absence du président et du vice-président, un administrateur est nommé parmi les 
administrateurs présents et prendra le titre de président de séance. 
 
3°/ Secrétaire 

Le conseil d’administration nomme également, en fixant la durée de ses fonctions, un 
secrétaire qui peut être choisi, soit parmi les administrateurs, soit en dehors d’eux. Il est 
remplacé par simple décision du conseil. 
 
4°/ Réunions du conseil d’administration 

Le conseil d’administration se réunit, sur convocation de son président, aussi souvent que 
l’intérêt de la société l’exige. 

De plus, si le conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, des 
administrateurs constituant au moins le tiers des membres du conseil peuvent demander 
au président de le convoquer sur un ordre du jour déterminé. 
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Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé. 
 
Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 
 
Le conseil d’administration se réunit au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
l’avis de convocation, sous la présidence de son président ou, en cas d’empêchement, du 
vice-président ou, à défaut, du membre désigné par le conseil pour le présider. 
 
Les décisions relevant des attributions propres du conseil d'administration en matière de 
nomination à titre provisoire, d'autorisation de donner des cautions, avals et garanties, de 
modification des statuts visant à les mettre en conformité avec les dispositions législatives 
et réglementaires et de convocation de l'assemblée générale, ainsi que les décisions de 
transfert du siège social peuvent être prises par consultation écrite des administrateurs. 
 
Il est tenu au siège social un registre de présence qui est signé par les membres du 
conseil d’administration participant à la séance. Le registre de présence peut être tenu 
sous forme électronique. Dans ce cas, le registre est signé au moyen d’une signature 
électronique dans les conditions prévues à l’article 1367 du code civil. 
 
5°/ Quorum, majorité 
 
Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 
membres est présente. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou 
représentés. Sont réputés présents, les administrateurs qui participent à la réunion par un 
moyen de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur 
participation effective, dans les conditions prévues par le Code de commerce. 
 
En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante.  
 
6° / Représentation 
 
Tout administrateur peut donner, par lettre, ou courrier électronique, mandat à un autre 
administrateur de le représenter à une séance du conseil. 
 
Chaque administrateur ne peut disposer, au cours d’une même séance, que d’une seule 
des procurations reçues par application de l’alinéa précédent. 
 
Ces dispositions sont applicables au représentant permanent d’une personne morale 
membre du conseil d’administration. 

Des membres de la direction peuvent assister avec mission consultative aux réunions du 
conseil d’administration à l’initiative du président. 
 
7° / Obligation de discrétion 
 
Les administrateurs, ainsi que toute personne assistant aux réunions du conseil 
d’administration, sont tenus à la discrétion en ce qui concerne les délibérations du conseil, 
ainsi qu’à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel ou présentées 
comme telles par le président. 
 
8° / Procès-verbaux des délibérations 
 
Les délibérations du conseil d’administration sont constatées par des procès-verbaux 
établis sur un registre spécial, coté et paraphé, et tenu au siège social conformément aux 
dispositions réglementaires. Le registre spécial peut être tenu et les procès-verbaux 
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établis sous forme électronique. Dans ce cas, les procès- verbaux sont signés au moyen 
d’une signature électronique dans les conditions prévues à l’article 1367 du code civil. 
 
Le procès-verbal de la séance indique le nom des administrateurs présents, excusés ou 
absents. Il fait état de la présence ou de l’absence des personnes convoquées à la 
réunion du conseil d’administration en vertu d’une disposition légale, et de la présence de 
toute autre personne ayant assisté à tout ou partie de la réunion.  
Le procès-verbal est revêtu de la signature du président de la séance et d’au moins un 
administrateur. En cas d’empêchement du président de la séance, il est signé par deux 
administrateurs au moins. 
 
Les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 
 

ARTICLE 13 -      POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
1°/ Principe 
 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à 
leur mise en œuvre en prenant en compte les enjeux sociaux et environnementaux de 
son activité. 
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et 
dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche 
de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
 
Chaque administrateur reçoit tous les documents nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission. 
 
Le conseil d’administration peut conférer à tout mandataire de son choix toutes délégation 
de pouvoirs dans la limite de ceux qu’il tient de la loi et des présents statuts. 
 
2°/ Président du conseil d’administration 
 
Le président est désigné par et parmi les membres du conseil d’administration, il organise 
et dirige les travaux du conseil dont il rend compte à l’assemblée générale et exécute ses 
décisions. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.  
 
3°/ Comités et commissions spécialisés 
 
Le conseil d’administration peut décider la création de comités ou commissions chargés 
d’étudier les questions que lui-même ou son président soumet pour avis à leur examen. 

 
ARTICLE 14 -     DIRECTION GENERALE 

 
1°/ Principes d’organisation 
 
La direction générale de la société est assumée, soit par le président du conseil 
d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le conseil 
d’administration. Il prend le titre de directeur général. 
 
Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le 
conseil d’administration lors de la désignation de son président. Les actionnaires et les 
tiers en sont informés dans les conditions réglementaires. 
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La délibération du conseil d’administration relative au choix de la modalité d’exercice de la 
direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 
 
L’option retenue par le conseil d’administration ne peut être remise en cause que lors du 
renouvellement ou du remplacement du président du conseil d’administration, ou à 
l’expiration du mandat du directeur général. 
 
Le changement de modalité d’exercice de la direction générale n’entraîne pas une 
modification des statuts. 
 
2°/ Directeur général 
 
2-1 Nomination – Révocation 
 
En fonction du choix effectué par le conseil d’administration conformément aux 
dispositions du § 1° ci-dessus, la direction générale est assumée soit par le président, soit 
par une personne physique nommée par le conseil d’administration et portant le titre de 
directeur général. 
 
Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de président et de 
directeur général, il procède à la nomination du directeur général, fixe la durée de son 
mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs.  
 
Pour l’exercice de ses fonctions, le directeur général doit être âgé de moins de 68 ans. 
Lorsqu’en cours de fonctions, cette limite d’âge aura été atteinte, le directeur général sera 
réputé démissionnaire d’office et il sera procédé à la désignation d’un nouveau directeur 
général, sauf faculté pour le conseil d’administration de prolonger cette limite d’âge pour 
une durée ne dépassant pas trois ans. 
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Lorsque 
le directeur général n’assume pas les fonctions de président du conseil d’administration, 
sa révocation peut donner lieu à dommages-intérêts, si elle est décidée sans juste motif.  
 
2-2 Pouvoirs 
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et 
sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et 
au conseil d’administration. 
 
Le directeur général représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est 
engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne 
pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Le directeur général peut déléguer une partie des pouvoirs qui lui sont dévolus.  
 
Les cautions, avals et garanties consentis par le directeur général pour garantir les 
engagements des tiers doivent faire l’objet d’une autorisation préalable du conseil. 
 
3°/ Directeurs généraux délégués 
 
Sur proposition du directeur général, que cette fonction soit assumée par le président du 
conseil d’administration ou par une autre personne, le conseil d’administration peut 
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nommer une ou plusieurs personnes physiques chargées d’assister le directeur général 
avec le titre de directeur général délégué. Il détermine à cette fin un processus de 
sélection qui garantit jusqu’à son terme au moins une personne de chaque sexe parmi les 
candidats. Ces propositions de nomination s’efforcent de rechercher une représentation 
équilibrée des femmes et des hommes. 
 
Le nombre maximum de directeurs généraux délégués est fixé à 5. 
 
Les directeurs généraux délégués doivent être âgés de moins de 68 ans. Lorsqu’en cours 
de fonctions, cette limite d’âge aura été atteinte, le directeur général délégué sera réputé 
démissionnaire d’office. 
 
Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil 
d’administration, sur proposition du directeur général. Si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts. 
 
En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la 
durée des pouvoirs accordés aux directeurs généraux délégués. 
 
A l’égard des tiers, le ou les directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs 
que le directeur général. 
 
Le conseil d’administration détermine la rémunération des directeurs généraux délégués. 
 
En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement du directeur général, les directeurs 
généraux délégués, conservent, sauf décision contraire du conseil d’administration, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur général. 
 

ARTICLE 15 -    SIGNATURE SOCIALE 
 
Tous les actes et engagements concernant la société, de quelque nature qu’ils soient, 
sont valablement signés par le directeur général, ainsi que par tout fondé de pouvoir 
spécial agissant dans la limite de ses pouvoirs. 
 

ARTICLE 16 -     REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS 
 
L’assemblée générale peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, 
à titre de jetons de présence, une somme fixe annuelle, que cette assemblée détermine 
sans être liée par des décisions antérieures. Le montant de celle-ci est porté aux charges 
d’exploitation. 
 
Le conseil d’administration répartit librement entre ses membres les sommes globales 
allouées aux administrateurs sous forme de jetons de présence à titre de rémunération.  
 
 
Les administrateurs liés par un contrat de travail à la société peuvent recevoir une 
rémunération à ce dernier titre. 
 
Le conseil d’administration peut autoriser le remboursement des frais et des dépenses 
engagées par les administrateurs dans l’intérêt de la société. 
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IV. – CONTROLE DES COMPTES DE LA SOCIETE 
 

ARTICLE 17 -    NOMINATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le contrôle des comptes de la société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux 
comptes titulaires qui doivent satisfaire aux conditions de nomination et d’indépendance 
prévues par la loi. 
 
Les commissaires aux comptes sont nommés par l’assemblée générale ordinaire pour six 
exercices ; leurs fonctions expirent après l’assemblée générale ordinaire qui statue sur les 
comptes du sixième exercice. Ils sont rééligibles dans les conditions prévues par la 
réglementation. Par exception, le premier cabinet de commissaires aux comptes est 
nommé par les présents statuts constitutif. Le cabinet SEC Burette, Société à 
responsabilité limitée, dont le siège social se situe au 9 rue Malatiré 76000 Rouen, est 
nommé pour une durée de six exercices à partir de l’immatriculation de la société et 
jusqu’à l’assemblée générale d’approbation de comptes de l’exercice 2031. 
 
Dans le cas où il deviendrait nécessaire de procéder à la désignation d’un ou plusieurs 
commissaires aux comptes et où l’assemblée négligerait de le faire, tout actionnaire peut 
demander au président du tribunal de commerce, statuant en référé, la désignation d’un 
commissaire aux comptes, le président du conseil d’administration dûment appelé ; le 
mandat conféré prend fin lorsqu’il a été pourvu par l’assemblée générale à la nomination 
du ou des commissaires.  
 
V. – ASSEMBLEES DES ACTIONNAIRES 
 

ARTICLE 18 -    PRINCIPE 
 
L’Assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. 
Ses délibérations, prises conformément à la loi et aux statuts, obligent tous les 
actionnaires, même absents, incapables ou dissidents. 
 
Pour le calcul du quorum des différentes assemblées, il n’est pas tenu compte des actions 
détenues par la société.  
 

ARTICLE 19 - FORME ET OBJET 
 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales. On 
distingue selon la nature des décisions qu’elles sont appelées à prendre : 
 

- les assemblées générales ordinaires ; 
- les assemblées générales extraordinaires ; 
- les assemblées générales à forme constitutive. 

 
ARTICLE 20 -      ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
1°/ Rôle et compétence 
 
L’assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions autres que celles qui sont 
réservées à la compétence de l’assemblée générale extraordinaire par la loi et les 
présents statuts. 
 
L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an dans les 6 mois de la 
clôture de l’exercice. Toutefois, ce délai peut être prolongé, à la demande du conseil 
d’administration par ordonnance du tribunal de commerce, statuant sur requête. 
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Elle exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par la loi et notamment : 
 
- elle entend la lecture du rapport de gestion du conseil d’administration et des rapports 
des commissaires aux comptes ; 
- elle discute, approuve, modifie ou rejette les comptes qui lui sont soumis ; 
- elle statue sur le rapport des commissaires aux comptes concernant les conventions  
   intervenues entre la société et ses dirigeants et autorisées par le conseil 
d’administration ; 
- elle statue sur la répartition et l’affectation des bénéfices en se conformant aux 
   dispositions statutaires ; 
- elle donne ou refuse quitus de leur gestion aux administrateurs ; 
- elle nomme ou révoque les administrateurs et les commissaires aux comptes ; 
- elle approuve ou rejette les nominations d’administrateurs faites à titre provisoire par le 
   conseil d’administration ; 
- elle fixe le montant de la rémunération allouée aux administrateurs ; 
- elle ratifie le transfert du siège social décidé par le conseil d’administration. 
 
2°/ Quorum et majorité 
 
L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si 
les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions 
ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. Elle statue 
à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 
 

ARTICLE 21 -     ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
1°/ Rôle et compétence 
 
L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires est seule habilitée à modifier les 
statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne peut, toutefois, augmenter les engagements 
des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions 
régulièrement effectué. 
L’assemblée générale extraordinaire peut notamment décider ou autoriser, sans que 
l'énumération suivante ait un caractère limitatif: 

− la transformation de la société en société d'une autre forme ; toutefois, la 
transformation en SAS nécessitera l'unanimité des actionnaires ; 

− la modification directe ou indirecte, de l'objet social ; 

− la modification de la dénomination sociale ; 

− le transfert du siège social en dehors du département du lieu du siège social ou d'un 
      département limitrophe ; 

− la prorogation ou la dissolution anticipée de la société ; 

− la division ou le regroupement des actions ; 

− l'augmentation ou la réduction du capital social ; toutefois, l'augmentation du capital 
par voie d'incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission peut être décidée 
par l'assemblée statuant aux conditions de quorum ou de majorité d'une assemblée 
générale ordinaire; 

− la modification des conditions de cession ou de transmission des actions ; 

− l'adoption du mode de direction avec directoire et conseil de surveillance ; 

− la modification des modalités d'affectation et de répartition des bénéfices ; 

− l'émission d'obligations convertibles en actions ou d'obligations échangeables contre 
      des actions ; 

− la fusion ou la scission de la société. 
 
 
 



 

 

Monceau Retraite Supplémentaire - FRPS – Statuts version du 17/10/2025 

14 

2°/ Quorum et majorité 
 
L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des 
actions ayant le droit de vote et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions 
ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être 
prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée. Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
actionnaires présents ou représentés. 
 

ARTICLE 22 -     ASSEMBLEE GENERALE A FORME CONSTITUTIVE 
 
Les assemblées générales appelées à délibérer sur l'approbation d'un apport en nature 
ou l'octroi d'un avantage particulier sont dites à forme constitutive. 
 
Dans ces assemblées, l'apporteur ou le bénéficiaire de l'avantage particulier, dont les 
actions ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité, n'a voix délibérative ni 
pour lui-même, ni comme mandataire. 
 

ARTICLE 23 -    CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
1°/ Auteur de la convocation 
 
L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. A défaut, elle peut 
être également convoquée : 

1) Par les commissaires aux comptes. 
2) Par un mandataire, désigné par le président du tribunal des activités économiques 
statuant en référé, à la demande, soit de tout intéressé en cas d'urgence, soit d'un ou 
plusieurs actionnaires réunissant au moins 5% du capital social. 
3) Par les liquidateurs. 
4) Par les actionnaires majoritaires en capital ou en droits de vote après une offre 
publique d'achat ou d'échange ou après une cession d'un bloc de contrôle. 

 
2°/ Formes de la convocation 
 
Les convocations sont faites par lettre simple ou recommandée adressée à chaque 
actionnaire. Cette convocation peut également être transmise par un moyen électronique 
de télécommunication mis en œuvre dans les conditions mentionnées à l'article R. 225-
63 du code de commerce. 
 
3°/ Délais 
 
Le délai entre la date, soit de l'envoi des lettres, soit de la transmission de la convocation 
par télécommunication électronique, et la date de l'assemblée est au moins de quinze 
jours sur première convocation et de dix jours sur convocation suivante. En cas de 
recours à la communication électronique en lieu et place d'un envoi postal, la société doit 
recueillir l’accord des actionnaires inscrits au nominatif, soit par voie postale, soit par voie 
électronique. Les actionnaires intéressés peuvent donner leur accord par voie postale ou 
électronique. 
En l'absence d'accord de l'actionnaire, au plus tard trente-cinq jours avant la date de la 
prochaine assemblée générale, la société a recours à un envoi postal.  
 
En cas d'ajournement de l'assemblée par décision de justice, le juge peut fixer un délai 
différent. 
 
4°/ Deuxième convocation 
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Lorsqu'une assemblée n'a pu délibérer régulièrement, faute du quorum requis, la 
deuxième assemblée est convoquée dans les mêmes formes et l'avis de convocation 
rappelle la date de la première. 
 
Il en est de même pour la convocation d'une assemblée générale extraordinaire ou d'une 
assemblée spéciale, prorogée après deuxième convocation. 
 
5°/ Lieu de réunion 
 
Les convocations mentionnent le lieu de réunion de l'assemblée. 
 
Celui-ci peut être le siège de la société ou tout autre local situé dans la même ville, ou 
encore tout autre local mieux approprié à cette réunion, dès lors que le choix qui est fait 
par le conseil de ce lieu de réunion n'a pas pour but ou pour effet de nuire à la réunion 
des actionnaires. 

Les assemblées générales extraordinaires mentionnées à l'article L. 225-96 et les 
assemblées générales ordinaires mentionnées à l'article L. 225-98 peuvent se tenir par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant l'identification des 
actionnaires. 
Toutefois, pour les assemblées générales extraordinaires, un ou plusieurs actionnaires 
représentant au moins 5 % du capital social peuvent s'opposer à ce qu'il soit recouru aux 
modalités de participation à l'assemblée définies ci-dessus. Dans ce cas, l’opposition doit 
intervenir avant l’envoi des convocations. 
 
6°/ Sanction 
 
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l'action en 
nullité n'est pas recevable lorsque tous les actionnaires étaient présents ou représentés. 
 

ARTICLE 24 -      ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 
 
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
Toutefois, un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5% du capital ont la faculté 
de requérir, par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception, adressée au 
siège social, l'inscription à l'ordre du jour de projets de résolution, dans un délai suffisant 
permettant l’insertion dans la convocation à l’assemblée générale concernée. 
 
La demande est accompagnée du texte des projets de résolution qui peuvent être assortis 
d'un bref exposé des motifs. 
 
Le président du conseil d'administration accuse réception des projets de résolution, par 
lettre recommandée, dans le délai de 5 jours à compter de cette réception. 
 
Ces projets de résolution, qui doivent être communiqués aux actionnaires, sont inscrits à 
l'ordre du jour et soumis au vote de l'assemblée. 
 
L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour. 
 
Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs 
et procéder à leur remplacement. 
 
L'ordre du jour de l'assemblée ne peut être modifié sur deuxième convocation. 
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ARTICLE 25 -    ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
 
Tout actionnaire peut participer personnellement, par mandataire ou par correspondance, 
aux assemblées générales, de quelque nature qu'elles soient. Les actionnaires peuvent 
également participer et voter en séance par des moyens de télétransmission. Ces 
actionnaires sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
Les titulaires d'actions nominatives sont admis sur simple justification de leur identité. 
 
Toutefois, leur droit de participer aux assemblées est subordonné à l'inscription en 
compte de leurs actions 3 jours ouvrés au moins avant la réunion. 
 
Les actionnaires qui n'ont pas libéré leurs actions des versements exigibles n'ont pas 
accès à l'assemblée. 
 

ARTICLE 26 - REPRESENTATION DES ACTIONNAIRES – VOTE PAR 
CORRESPONDANCE – VOTE A DISTANCE 

 
1°/ Représentation des actionnaires 
 
Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint. Tout 
actionnaire peut recevoir les pouvoirs émis par d'autres actionnaires en vue d'être 
représentés à une assemblée, sans autres limites que celles résultant des dispositions 
légales fixant le nombre maximal des voix dont peut disposer une même personne tant en 
son nom personnel que comme mandataire. 
 
La procuration donnée pour se faire représenter à une assemblée peut désigner 
nommément un mandataire, qui n'a pas la faculté de se substituer une autre personne. 
 
Le mandat est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant être donné pour deux 
assemblées, l'une ordinaire, l'autre extraordinaire, tenues le même jour ou dans le délai 
de 15 jours. Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives 
convoquées avec le même ordre du jour. 
 
La formule de procuration informe l'actionnaire de manière très apparente que, s'il en est 
fait retour à la société ou à l'une des personnes habilitées par elle à recueillir les 
procurations sans indication de mandataire, il sera émis en son nom un vote favorable à 
l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le conseil d'administration et 
un vote défavorable à l'adoption de tous autres projets de résolution. 
 
Pour émettre tout autre vote, l'actionnaire doit faire choix d'un mandataire qui accepte de 
voter dans le sens indiqué par son mandant. 
 
Toute formule de procuration adressée aux actionnaires doit être accompagnée des 
documents prévus par la réglementation en vigueur. 
 
2°/ Vote à distance préalable à l’assemblée 
 
Conformément à l’article R. 225-75 du code de commerce, les actionnaires ont la 
possibilité d’exprimer leur vote sur les résolutions au moyen d’un vote à distance qui peut 
également s’exercer par voie électronique. Dans ce cas, l’actionnaire doit demander par 
écrit à la société de lui adresser, le cas échéant par voie électronique sur un site 
exclusivement consacré à ces fins, un formulaire de vote à distance. Cette demande doit 
être déposée ou reçue au siège social au plus tard six jours avant la date de réunion. 
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Le formulaire de vote à distance doit informer l'actionnaire, de manière apparente, que 
toute abstention exprimée dans le formulaire ou résultant de l'absence d'indication de vote 
ne sera pas considérée comme un vote exprimé. 
 
Le formulaire peut, le cas échéant, figurer sur le même document que la formule de 
procuration. 
 
Sont annexés au formulaire de vote à distance les documents prévus par la 
réglementation en vigueur. Le formulaire de vote à distance adressé à la société pour une 
assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du 
jour. 
 
Les formulaires de vote par correspondance doivent être reçus par la société trois jours 
avant la réunion. Ce délai peut être abrégé par décision du conseil d'administration. 
 
3°/ Vote à distance pendant l’assemblée générale 
 
Afin de permettre aux actionnaires, participants aux débats par télétransmission, de voter 
aux assemblées par des moyens électroniques de télécommunication, la société 
aménage un site internet exclusivement consacré à ces fins et auquel les actionnaires ne 
pourront accéder qu’après s’être identifiés au moyen d’un code fourni préalablement à la 
séance. 
 

ARTICLE 27 -   FEUILLE DE PRESENCE A L'ASSEMBLEE 
 
Il est tenu une feuille de présence aux assemblées d'actionnaires qui contient toutes les 
mentions exigées par les textes réglementaires. 
 
La feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires, 
est certifiée exacte par le bureau de l'assemblée. 
 

ARTICLE 28 -    BUREAU DE L'ASSEMBLEE 
 
Les assemblées d'actionnaires sont présidées par le président ou le vice-président du 
conseil d'administration ou, en cas d’absence, par un administrateur délégué à cet effet 
par le conseil. A défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 
 
En cas de convocation par les commissaires aux comptes, par un mandataire de justice 
ou par les liquidateurs, l'assemblée est présidée par celui ou par l'un de ceux qui l’ont 
convoquée. 
 
Sont scrutateurs de l'assemblée les deux membres de ladite assemblée disposant du plus 
grand nombre de voix et acceptant cette fonction. 
 
Le bureau de l'assemblée en désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des 
actionnaires. 
 

ARTICLE 29 -    DROIT DE VOTE 
 
Sauf convention contraire notifiée à la société, le droit de vote appartient à l'usufruitier 
dans les assemblées ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées extraordinaires 
ou spéciales. 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la 
quotité du capital qu'elles représentent et chaque action donne droit à une voix. 
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ARTICLE 30 -   PROCES-VERBAUX DES DELIBERATIONS 
 
Les délibérations des assemblées d'actionnaires sont constatées par des procès-verbaux 
établis par les membres du bureau et signés par eux. 
Ils indiquent la date et le lieu de réunion, le mode de convocation, l'ordre du jour, la 
composition du bureau, le nombre d'actions participant au vote et le quorum atteint, les 
documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, le texte des 
résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 
 
Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial tenu au siège social dans les 
conditions réglementaires. Le registre spécial peut être tenu et les procès-verbaux établis 
sous forme électronique. Dans ce cas, les procès- verbaux sont signés au moyen d’une 
signature électronique dans les conditions prévues à l’article 1367 du code civil. 
 
Si, à défaut du quorum requis, une assemblée ne peut délibérer régulièrement, il en est 
dressé procès-verbal par le bureau de ladite assemblée. 
 

ARTICLE 31 -   COPIES ET EXTRAITS DES PROCES-VERBAUX  
 
Les copies ou extraits de procès-verbaux des assemblées d'actionnaires sont 
valablement certifiés par le président du conseil d'administration ou par un administrateur. 
Ils peuvent également être certifiés par le secrétaire de l'assemblée. En cas de liquidation 
de la société, ils sont valablement certifiés par un seul liquidateur. 
 
 
VI. EXERCICE SOCIAL – COMPTES ANNUELS – INFORMATION COMPTABLE ET 
FINANCIERE – AFFECTATION DU RESULTAT 
 

ARTICLE 32 -     EXERCICE SOCIAL 
 
L'exercice social a une durée de 12 mois. Il commence le 1er janvier pour se terminer le 
31 décembre de la même année. 
 
Par exception, le premier exercice social débute au jour de l’immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés pour se terminer le 31 décembre 2026.  
 

ARTICLE 33 - COMPTES ANNUELS 
 
A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration dresse l'inventaire des divers 
éléments de l'actif et du passif existant à cette date. 
 
Il dresse également les comptes annuels. 
 
Il établit un rapport de gestion sur la situation de la société et son activité au cours de 
l'exercice écoulé, et toutes autres informations exigées par les textes en vigueur. 
 
Les comptes annuels et le rapport de gestion sont tenus, au siège social, à la disposition 
des commissaires aux comptes un mois au moins avant la convocation de l'assemblée 
des actionnaires appelée à statuer sur les comptes annuels de la société. 
 

ARTICLE 34 - FIXATION, AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 
 
1°/ Fixation et affectation du résultat – Définitions. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 
antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi, et 



 

 

Monceau Retraite Supplémentaire - FRPS – Statuts version du 17/10/2025 

19 

augmenté des reports bénéficiaires. Sur le bénéfice distribuable, l'assemblée générale a 
la faculté de prélever en totalité ou en partie toutes sommes pour les affecter à la dotation 
de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou pour les reporter 
à nouveau. 
 
Le solde est réparti à titre de dividende entre tous les actionnaires au prorata de leurs 
droits dans le capital. 
 
En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées 
sur les réserves facultatives, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de 
distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de 
réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
 
2°/ Mise en paiement des dividendes. 
 
a) Acomptes sur dividendes 
La société peut verser à ses actionnaires des acomptes à valoir sur les dividendes 
d'exercices clos ou en cours, avant que les comptes de ces exercices aient été 
approuvés, dans les conditions suivantes : 
 
− Le bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire aux 
comptes fait apparaître que la société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 
constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite, s'il y a lieu, 
des pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi 
ou des statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice. 
 
− Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice défini ci-dessus. 

 
b) Paiement des dividendes 
Les modalités de mise en paiement des dividendes votés par l'assemblée générale sont 
fixées par elle ou, à défaut, par le conseil d'administration. 
 
La mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de 9 mois 
après la clôture de l'exercice. La prolongation de ce délai peut être accordée par 
ordonnance du président du tribunal de commerce statuant sur requête à la demande du 
conseil d'administration. 
 
c) Répétition des dividendes 
Il ne peut être exigé des actionnaires aucune répétition de dividendes, sauf lorsque les 
deux conditions suivantes sont réunies : 
− la distribution a été effectuée en violation des dispositions établies ci-dessus ; 
− il est établi que les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette 
distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des 
circonstances. 
 
3°/ Pertes 
Les pertes, s'il en existe, sont, après approbation des comptes par l'assemblée générale, 
inscrites à un compte spécial, pour être imputées sur les bénéfices des exercice ultérieurs 
jusqu'à extinction. 
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VII. - TRANSFORMATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 

ARTICLE 35 -    TRANSFORMATION 
 
La société peut se transformer en société d'une autre forme si, au moment de la 
transformation, elle a au moins 2 ans d'existence et si elle a établi et fait approuver par les 
actionnaires le bilan de ses deux premiers exercices. 
 
La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. 
 
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les 
conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés 
qui acceptent d'être associés commandités. 
 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts des sociétés de cette forme. 
 

ARTICLE 36 -     DISSOLUTION 
 
1°/ Dissolution à l'arrivée du terme à défaut de prorogation 
 
La société est dissoute à la date d'expiration de sa durée. Un an au moins avant cette 
date, le conseil d'administration convoque l'assemblée générale extraordinaire pour 
décider ou non la prorogation de la société. 
 
2°/ Dissolution anticipée 
 
a) Réunion de toutes les actions en une seule main 
La réunion de toutes les actions en une seule main n'entraîne pas la dissolution de plein 
droit de la société. Tout intéressé peut demander cette dissolution si la situation n'a pas 
été régularisée dans le délai d'un an, ou si la société n'est pas transformée en société par 
actions simplifiée. Le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de 6 mois pour 
régulariser la situation. Si au jour où il statue sur le fond, la régularisation a eu lieu, la 
dissolution ne sera pas prononcée. 
 
Si l'associé unique est une personne morale, la dissolution entraîne la transmission 
universelle du patrimoine de la société à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
Les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de 30 jours à 
compter de la publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l'opposition ou 
ordonne soit le remboursement des créances, soit la constitution de garanties si la société 
en offre et si elles sont jugées suffisantes. La transmission du patrimoine n'est réalisée et 
il n'y a disparition de la personne morale qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas 
échéant, lorsque l'opposition a été rejetée en première instance ou que le remboursement 
des créances a été effectué ou les garanties constituées. 
 
b) Décision des actionnaires 
La dissolution anticipée de la société peut être prononcée par l’assemblée générale 
extraordinaire à tout moment. 
 
c) Réduction des capitaux propres à un montant inférieur à la moitié du capital social. 
Si les capitaux propres deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil 
d’administration est tenu, dans les 4 mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait 
apparaître cette perte, de convoquer l’assemblée générale extraordinaire à l’effet de 
décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 
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Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital, doit être réduit d’un montant égal à la 
perte constatée au plus tard lors de la clôture du second exercice suivant celui au cours 
duquel les pertes portant atteinte au capital ont été constatées. 
 
Il n’y a pas lieu à dissolution ou à réduction de capital si, dans le délai ci-dessus précisé, 
les capitaux propres viennent à être reconstitués pour une valeur supérieure à la moitié 
du capital social. 
 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par l’assemblée générale est publiée selon les 
prescriptions réglementaires. 
 
d) Réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal. 
En cas d’inobservation des dispositions relatives au maintien du capital à un montant au 
moins égal au minimum légal, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la 
société. Cette dissolution ne peut être prononcée si, au jour où le tribunal statue sur le 
fond, la régularisation a eu lieu. 
 

ARTICLE 37 -   LIQUIDATION 
 
1°/ Sous réserve du respect des prescriptions légales impératives en vigueur, la 
liquidation de la société obéira aux règles ci-après, observation faite que les articles L 
237-14 à L 237-31 du code de commerce ne seront pas applicables. 
 
2°/ Les actionnaires réunis en assemblée générale extraordinaire nomment aux 
conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires, 
parmi eux ou en dehors d'eux, un ou plusieurs liquidateurs dont ils déterminent les 
fonctions et la rémunération. 
Cette nomination met fin aux fonctions des membres du conseil d'administration et, sauf 
décision contraire de l'assemblée, à celles des commissaires aux comptes. 
L'assemblée générale ordinaire peut toujours révoquer ou remplacer les liquidateurs et 
étendre ou restreindre leurs pouvoirs. 
Le mandat des liquidateurs est, sauf stipulation contraire, donné pour toute la durée de la 
liquidation. 
 
3°/ Les liquidateurs ont, conjointement ou séparément, les pouvoirs les plus étendus à 
l'effet de réaliser, aux prix, charges et conditions qu'ils aviseront, tout l'actif de la société 
et d'éteindre son passif. 
Le ou les liquidateurs peuvent procéder, en cours de liquidation, à la distribution 
d'acomptes et, en fin de liquidation, à la répartition du solde disponible sans être tenus à 
aucune formalité de publicité ou de dépôt des fonds. 
Les sommes revenant à des associés ou à des créanciers et non réclamées par eux 
seront versées à la Caisse des Dépôts et Consignations dans l'année qui suivra la clôture 
de la liquidation. 
Le ou les liquidateurs ont, même séparément, qualité pour représenter la société à l'égard 
des tiers, notamment des administrations publiques ou privées, ainsi que pour agir en 
justice devant toutes les juridictions tant en demande qu'en défense. 
 
4°/ Au cours de la liquidation, les assemblées générales sont réunies aussi souvent que 
l'intérêt de la société l'exige sans toutefois qu'il soit nécessaire de respecter les 
prescriptions des articles L 237-23 et suivants du code de commerce. 
Les assemblées générales sont valablement convoquées par un liquidateur ou par des 
actionnaires représentant au moins le dixième du capital social. 
Les assemblées sont présidées par l'un des liquidateurs ou, en son absence, par 
l'actionnaire disposant du plus grand nombre de voix. Elles délibèrent aux mêmes 
conditions de quorum et de majorité qu'avant la dissolution. 
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5°/ En fin de liquidation, les actionnaires réunis en assemblée générale ordinaire statuent 
sur le compte définitif de la liquidation, le quitus de la gestion du ou des liquidateurs et la 
décharge de leur mandat. 
Ils constatent, dans les mêmes conditions, la clôture de la liquidation. 
Si les liquidateurs négligent de convoquer l'assemblée, le président du tribunal de 
commerce, statuant par ordonnance de référé peut, à la demande de tout actionnaire, 
désigner un mandataire pour procéder à cette convocation. 
Si l'assemblée de clôture ne peut délibérer, ou si elle refuse d'approuver les comptes de 
la liquidation, il est statué par décision du tribunal de commerce, à la demande du 
liquidateur ou de tout intéressé. 
 
6°/ Le montant des capitaux propres subsistant, après remboursement du nominal des 
actions, est partagé également entre toutes les actions. 
Lors du remboursement du capital social, la charge de tous impôts que la société aurait 
l'obligation de retenir à la source sera répartie entre toutes les actions indistinctement en 
proportion uniformément du capital remboursé à chacune d'elles sans qu'il y ait lieu de 
tenir compte des différentes dates d'émission ni de l'origine des diverses actions. 
 
7°/ Toutefois, en cas de retrait d’agrément, la liquidation est effectuée conformément aux 
articles L 326-2 et suivants du code des assurances. 
 

ARTICLE 38 -   CONTESTATIONS 
 
Toutes contestations qui pourront s'élever pendant le cours de la société ou de sa 
liquidation, soit entre les actionnaires, soit entre la société et les actionnaires eux-mêmes, 
concernant l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, ou généralement au sujet 
des affaires sociales, seront soumises aux tribunaux compétents dans les conditions de 
droit commun. 
 

ARTICLE 39 - ENTRÉE EN VIGUEUR DES STATUTS 
 
Les présents statuts entrent en vigueur à la date de leur signature. 
 
 
Paris le 17 octobre 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Capma & Capmi 
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